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(54) Dispositif de prétension de la sangle d’une ceinture de sécurité, notamment pour véhicule 
automobile à trois portes

(57) Dispositif de prétension de la ceinture (3) asso-
ciée à chacun des sièges avant (14) d’un véhicule du
type à trois portes, comportant une rampe d’ancrage ho-
rizontale (11), fixée à la partie inférieure de l’habitacle
(1), la sangle (4) de la ceinture formant à une de ses
extrémités un ourlet (12) engagé sur la rampe et pouvant
glisser selon la longueur de celle-ci, cette rampe (11)
étant associée à un mécanisme pyrotechnique (21) apte
à être déclenché en cas de choc brutal sur le véhicule,

ce mécanisme comportant un élément mobile (23) tirant
sur l’extrémité de la sangle (4) par l’intermédiaire d’un
organe de traction réuni à un câble (25) afin de créer une
prétension de la ceinture, caractérisé en ce que l’organe
de traction est constitué par un crochet (27), solidaire de
l’extrémité du câble (25) opposée à celle reliée à l’élé-
ment mobile (23), ce crochet comportant un anneau de
guidage (29) traversé par la rampe (11) et étant en prise
avec l’extrémité de la sangle (4).
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